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Commune D'ORVAULT 

 
L'an deux mil vingt-quatre le seize décembre, le Conseil d'administration du CCAS 
de la Commune d'ORVAULT s'est réuni en session ordinaire, au lieu habituel de ses 
séances, après convocation légale en date du neuf décembre sous la présidence 
de Madame Valérie DREYFUS, Vice-Présidente du CCAS. 
 
Etaient présents : 
Mme Valérie DREYFUS, membre élu 
Mme Brigitte RAIMBAULT, membre élu 
Mme Ronan GILLES, membre élu 
Mme Maryse PIVAUT, membre élu 
Mme Chantal LE MENELEC, membre nommé 
Mme Solange RENAUD, membre nommé 
Mme Marie Agnès RAHAL, membre nommé 
M. Gilles PECOT, membre nommé 
 
Absents ayant donné pouvoir :  
Mme Nathalie ENET donne procuration à Mme Valérie DREYFUS 
Absents excusés :  
Mme Anne-Sophie JUDALET, membre élu 
M. Sébastien ARROUËT, membre élu 
Mme Françoise CHEVALIER-CAMUS membre nommé 
 
Conformément à l'article R.123-23 du code de l'action sociale, Monsieur Ulrich 
BREHERET, Directeur à la cohésion sociale, a assisté à la séance et assuré le 
secrétariat 

11. Avenant à la convention de partenariat avec l’Union 
Départementale des Associations Familiales (UDAF 44)  

Exposé 

 
EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS 

 
CONSEIL D'ADMINISTRATION DU CENTRE COMMUNAL 
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Loire-Atlantique 

 
ARRONDISSEMENT 
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CANTON 
SAINT-HERBLAIN II 
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L'UDAF 44 (Union Départementale des Associations Familiales) est une association 
loi 1901, créée en 1945. Elle réunit plus de cent associations et mouvements familiaux 
qui travaillent ensemble pour défendre et accompagner les familles et les 
personnes seules de tous âges dans les domaines du soutien aux personnes, de la 
santé, du handicap, de l'éducation, de la consommation, du logement et de la vie 
quotidienne. 

L’UDAF44 intervient auprès des pouvoirs publics (parlementaires, conseil 
départemental, communes, intercommunalités) pour évaluer et co-construire les 
politiques en faveur des familles. Elle représente et défend les familles dans près 
de 54 organismes départementaux. 

L’association emploie cent-vingt salariés, en majorité des mandataires judiciaires 
à la protection des majeurs, des délégués aux prestations familiales et des 
intervenants sociaux (assistants sociaux, éducateurs spécialisés, conseillères en 
économie sociale et familiale). Ils ont en charge les activités suivantes : le conseil 
budgétaire, l’aide au logement, la protection de l’enfance et des majeurs (tutelle, 
curatelle) et le soutien aux tuteurs familiaux. L’UDAF 44 informe, conseille et oriente 
les familles dans leur accès aux droits. 

Le CCAS d’Orvault et l’UDAF 44 ont établi un partenariat depuis quelques années, 
formalisé par une convention de partenariat votée par le Conseil d’administration 
du CCAS en octobre 2024. Ce partenariat permet la réalisation de prestations de 
service individuelles et collectives pour la prévention et le traitement de 
difficultés budgétaires au profit des habitant·es d’Orvault. Des permanences de 
l’UDAF 44 sont ainsi régulièrement organisées à Orvault par l’intermédiaire d’une 
Conseillère en Economie sociale et Familiale (CESF). Cette professionnelle donne 
des informations et des conseils sur la gestion du budget familial, les crédits à la 
consommation, la gestion des factures et les droits sociaux. Ils établissent, si 
nécessaire, un diagnostic budgétaire et un microcrédit personnel peut être 
proposé. 
 
La fréquentation des permanences réalisées par l’UDAF 44 est élevée : 

 

• 2021 : 30 créneaux / 25 entretiens  

• 2022 : 30 créneaux / 23 entretiens  

• 2023 : 30 créneaux / 30 entretiens  

• 2024 : 30 créneaux / 30 entretiens  
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• 2025 : 30 créneaux / 30 entretiens 

 

Sur le dernier semestre 2025, l’association a été davantage sollicitée avec une 
augmentation des demandes. En effet, en octobre, les trente créneaux prévus par 
la convention étaient déjà pourvus, avec plusieurs demandes en attente. Ainsi, 
deux permanences supplémentaires ont été ajoutées en novembre et décembre 
2025, soit six rendez-vous supplémentaires. Une permanence a été financée sur le 
budget du CCAS (750€) et une permanence a été directement prise en charge par 
l’UDAF 44. 

 

Afin de répondre aux besoins des usagers orvaltais et de lutter contre la précarité 
sur le territoire, il est proposé à compter de janvier 2026 d’intégrer dans la 
convention de partenariat l’organisation de RDV supplémentaires au tarif horaire 
effectué dans la limite d’un certain nombre (soit 10 rendez-vous maximum /                           
+ 1 160€).  

 

Il convient ainsi de modifier la convention par avenant. Les autres dispositions de la 
convention restent inchangées. 

 

Décision 

 
Le Conseil d’administration du CCAS décide :  
 
- D’APPROUVER l’avenant à la convention de partenariat avec l’UDAF 44 ; 
- D’AUTORISER le président du CCAS à signer l’avenant. 
 
Madame RAHAL précise que l’UDAF 44 a fêté ses 80 ans d’existence en 2025. 
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